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Après une étude auprès des familles et s'appuyant sur un
état des lieux démontrant que la garde des jeunes en-
fants reste un problème majeur, rencontré par les
familles aujourd'hui,

• Que la variabilité des horaires de travail et l’aug-
mentation des activités de loisir contribuent à
complexifier l’équation quand il s’agit de faire
face à l’imprévu,

• Que les crèches sont saturées et ont des ho-
raires limités,

• Que les garderies scolaires n’accueillent
pas les enfants très tôt le matin ou tard le
soir,

• Que l’effectif des assistantes maternelles
ne permet pas d’honorer l’intégralité des
demandes,

• Que les enfants « malades » ne sont pas ac-
cueillis dans les structures collectives,

•Que les structures institutionnelles ne sont pas or-
ganisées pour répondre aux demandes ponctuelles,

…et que les sorties de dernière minute en amoureux
restent compliquées à organiser !

Power & co décide de se spécialiser
dans la garde d'enfant

POWER & CO voit le jour
le 27 novembre 2001
A sa création, les services de Power and co se po-
sitionnait sur deux secteurs complémentaires :

• la garde d'enfants à domicile (de 3 mois à 12
ans)

• l'aide à domicile
Pour des interventions régulières ou ponctuelles.
Vos enfants sont uniques, leur garde l'est tout
autant.

Il est donc nécessaire d'individualiser les deman-
des afin que chacun puisse se sentir soutenu, dans

la mesure où nous intervenons dans le cadre de
garde d'enfants de moins de 3 trois ans.

AIDE A DOMICILE
Besoin d'une aide ménagère ?
Pour des interventions ponctuelles ou régulières

• Pour l'entretien de votre maison ?
• Pour faire vos courses ?
• Pour faire votre repassage
• Pour organiser une soirée
• Pour vous aider à tout ranger ?

Mais aussi….En votre absence

• Pour nourrir vos animaux de compagnie ?
• Pour arroser vos plantes ?
• Pour garder votre maison ?
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DEROULEMENT :
Suite à une demande très particulière d'une famille venant de s'installer dans la
région, et n'ayant aucun contact concernant la garde d'enfant, nous nous sommes
déplacées à leur domicile afin d'évaluer le plus justement possible leur besoin.

Durant cette visite, nous en avons également profité pour faire un état des lieux du
domicile afin de vérifier les points potentiellement dangereux pour l'enfant et son
intervenante.

Une fois la visite terminée et ce à la demande de la famille, nous avons établi un devis
qui, une fois signé, a déclenché le processus de recrutement.

La ou les candidates sont donc ensuite accompagnées par
notre référent chez la famille, afin que cette dernière

puisse avoir un entretien. C'est la famille à qui re-
vient le dernier choix.

La famille fut rassurée et commença quelques
jours plus tard ses interventions.

RECRUTEMENT ET FORMATION
DU PERSONNEL
Power & co recrute avec rigueur son personnel titulaire à 60 % de diplômes spé-
cialisés (cap petite enfance, BEP sanitaire et sociale) les 40% restants représentent des
étudiantes en psychologie, en soins infirmiers et jeunes grands mères dynamiques ;

Chaque candidate est retenuaprès un test d'aptitude, pour sa formation, son expérience
et sa fortemotivation.

Chacune est ensuite accompagnée et encadrée pour effectuer ses missions dans un
cadre professionnel stable. Elles sont également suivies par des formations pratiques
et théoriques (maltraitance, brevet de secourisme…)

Nos employées sont en CDI et sont évaluées régulièrement.

VOUS N'ETES PAS L'EMPLOYEUR
Power & co a choisi le mode prestataire, ce qui signifie qu'elle est l'employeur direct
du personnel mis à disposition au domicile des parents et propose ainsi un service
CLEF ENMAIN.

La caf peut par ailleurs vous aider à hauteur de 85 % dans le cadre de la paje (complé-
ment libre choix) ; en effet, en fonction de vos revenus (pas de limite de plafond) une

aide mensuelle vous est accordée (entre 606,68 et 837,81
pour un enfant de moins de 3 ans / entre 303,34 et

418,91 pour un enfant de 3 à 6 ans).

Cette aide est cumulable avec la réduction
fiscale de 50% appliquée en fin d'année
(famille pour un enfant : 13500 / famille
avec deux enfants et plus : 15000).

Tous ces éléments sont repris sur votre
estimation.

NOS PETITS PLUS
AUTOUR DE L'EAU
• Les aqua'anniversaires
Pourquoi ne pas lui organiser son anniversaire avec
tous ses petits amis (de 7 à 20 enfants maximum)

• Les bébés najeurs à domicile (initiation et éveil acquatique
et leçon de natation)

• Mariage
Pourquoi ne pas faire de ce jour déjà extraordinaire, une journée encore plus extraor-
dinaire en faisant un baptème de plongée ?
Vos enfants pourront profiter de la piscine du lieu de votre mariage, en toute sécurité
sous la surveillance d'unmaître najeur d'Etat (obligatoire de 18h àminuit) avec des an-

imations proposées par nos intervenantes…Thèmes à la carte
(culture, sportif, aventurier...).

MAIS AUSSI… LES ANIMATIONS
Après s'être présentées aux parents et avoir
rassemblé les enfants et ce, quelque soit la for-
mule que vous choisirez, nos animatrices
power & co proposent à vos petits bouts des
petits jeux de connaissance, un accompagne-
ment à la prise du repas et un temps où les
enfants rejoignent les parents pour danser
sous surveillance….
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